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                                PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2025 

 

Aujourd’hui, le 13 Novembre 2025, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué 

en session ordinaire pour le Mardi 18 Novembre 2025, 18 heures 30. 

 

Nombre de conseillers 

En exercice : 19 

Présents : 18       

Votants : 19       

Pouvoirs : 1        

 

Présents : Mrs Jean-Marc FARRE, Serge ALBINET, René CABOT, Jean-Marie COUDERC, Yves 

CRAYSSAC, Pierre DURAND, Gérard FABRE, Marc IZQUIERDO, Paul JUAREZ, Rémi 

MASSIE, Dominique RAULT, Mmes Bernadette FOURNIALS, Marie-Claire GEROMIN, Aline 

HERAIL, Nathalie MOUYS, Thérèse ROQUEFEUIL, Claude TERRAL, Cécile VEYRAC. 

 

Absente excusée : Mme Muriel MALVY. 

 

Pouvoir : Mme MALVY à Mr FARRE. 

 

Mme ROQUEFEUIL est nommée secrétaire de séance. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 18 h 30’. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 9 Juillet 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour :  

 

● Compte rendu du 9 Juillet 2025 

 

● DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

 ● FINANCES 

 

- Subvention exceptionnelle « ST. JUERY-ARTHES XV » 

- Subvention exceptionnelle » ENTENTE PETANQUE » 

- Subvention exceptionnelle coopérative Groupe Scolaire (voyage des CM du 1° au 3 octobre 

2025) 

- Renouvellement du contrat de maintenance du logiciel de la bibliothèque : société 

C3rb 

- Admission en non valeur : budget communal 

- Travaux en régie 

- Budget Communal : DM n°1 et 2 

- Convention d’occupation temporaire : Groupe Scolaire Carcenac 

- Acquisition parcelle AE n° 225 (45 m2) sise Route de la Longagne 

 

● COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’ALBIGEOIS : RAPPORT 

D’ACTIVITE 

 

● SIGNATURE DE LA CONVENTION DREAL : cartographie des zones 

inondables potentielles (ZIP) de la rivière Tarn 

 

● CONVENTION PRET A USAGE DE TERRAIN 

 

● QUESTIONS DIVERSES 

 

Suite aux décès de Monsieur Pierre DOAT et Madame LHEUREUX Josette, conseillers 

municipaux, Monsieur le Maire déclare la vacance de leur poste conformément aux 

dispositions de l’article L.270 du Code Electoral. 

Cet article prévoit que le candidat suivant de la liste immédiatement après le dernier élu est 

appelé à siéger en remplacement du conseiller municipal dont le siège devient vacant, qu’elle 

qu’en soit la cause. 

Conformément à cette procédure, le candidat suivant sur la liste déposée à la préfecture est 

désigné pour occuper le siège vacant. Il est précisé que le remplaçant n’a pas d’obligation 

d’être du même sexe que le conseiller décédé. 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, conformément à l’article L.270 du Code 

Electoral, Madame MOUYS Nathalie, candidate suivante sur la liste est désignée pour 

remplacer Monsieur DOAT Pierre et Monsieur CABOT René, candidat suivant est désigné 

pour remplacer Madame LHEUREUX Josette. 

 

HOMMAGE A Mr DOAT 
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 82/2025  

 

HOMMAGE A MME LHEUREUX 

 
 

DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation  

 

NEANT  
 

FINANCES 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « ST. JUERY-ARTHES XV » 

 

N° 33_25 Mr le Maire informe les membres de l’Assemblée Délibérante que Le ST.JUERY ARTHES XV l’a 

saisi par courrier afin de solliciter une subvention exceptionnelle suite leur classement en Fédérale 

III, qui impliquera plus de frais de déplacement. Il propose d’aider cette association et de lui verser 

une subvention d’un montant de 400 €. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu la demande de ST.JUERY ARTHES XV 

 

ET SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire 

 

APRES DELIBERE 

 

DECIDE d’attribuer au ST.JUERY ARTHES XV une subvention d’un montant de 400 €. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 

 

ADOPTE à la majorité (1 abstention). 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE » ENTENTE PETANQUE » 

 

N° 34_25 Mr le Maire informe les membres de l’Assemblée Délibérante que le Club de Pétanque d’ARTHES 

l’a saisi afin de solliciter une subvention exceptionnelle suite à l’organisation du National de 

Pétanque en août dernier. Il propose d’aider cette association et de lui verser une subvention d’un 

montant de 400 €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu la demande du Club de Pétanque, 

 

ET SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire 

 

APRES DELIBERE 

 

DECIDE d’attribuer à l’entente PETANQUE une subvention d’un montant de 400 €. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE COOPERATIVE GROUPE SCOLAIRE (VOYAGE 

DES CM DU 1° AU 3 OCTOBRE 2025) 

 

N° 35_25 Suite à l’examen du budget dudit voyage, 

 

Après discussions et réflexions,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire, 
 

APRES AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
 

DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 097.00 € à la Coopérative du Groupe 

Scolaire. 
  

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au B.P.2025 
 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL DE LA 

BIBLIOTHEQUE : SOCIETE C3RB 

 

N° 36_25 Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le contrat de maintenance du 

logiciel de la bibliothèque arrive à expiration le 31 Décembre 2025. 

  

La société C3rb propose d’établir le contrat pour une durée de 1 an à compter du 1er Janvier 2026, 

et reconductible par tacite reconduction pour une durée maximale de 2 ans, sans excéder le 31 

Décembre 2028.  

 

 Monsieur le Maire demande aux membres de l’Assemblée Délibérante de bien vouloir se prononcer 

sur cette question et l’autoriser à signer le renouvellement de ce contrat. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
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Vu les termes du contrat de maintenance tels que proposés par la Société C3rb 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de renouveler auprès de la Société C3rb un contrat de maintenance du logiciel de la 

bibliothèque. 

 

DIT que le délai de 2 ans débute le 1er Janvier 2026 et se termine le 31 Décembre 2028 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat avec la Société C3rb. 

 

PRECISE que les coûts de cette maintenance seront prévus au Budget Primitif Communal de 

l’exercice 2026 à l’article 6156. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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ADMISSION EN NON VALEUR : BUDGET COMMUNAL 

 

N° 37_25 Monsieur le Maire expose : 

 

Par mail en date du 12 juin 2025, Monsieur le Receveur Municipal de la Trésorerie d’Albi Ville et 

Périphérie demande l’admission en non-valeur de la liste 7339040433 d’un montant de 28,00 €. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres de l’Assemblée Délibérante de bien vouloir se prononcer 

sur cette question.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu le mail en date du 12 juin 2025 transmis par Monsieur le Receveur Municipal de la Trésorerie 

d’Albi Ville et Périphérie, 

 

Vu la liste n° 7339040433 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

PREND ACTE de la demande d’admission en non-valeur de la liste n° 7339040433 transmise par 

les services de la Trésorerie d’Albi Ville et Périphérie. 

 

DECIDE d’admettre en non-valeur la liste n° 7339040433 pour un montant de 28,00 € 

correspondant au budget communal. 

 

DIT que ladite liste fera l’objet d’un mandat auquel sera adjointe la présente délibération.  

 

HABILITE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

DECIDE de porter cette admission en non-valeur au compte 6541 (créances admises en non-

valeur) du budget principal de la Commune.  

ADOPTE à l’unanimité. 

 

TRAVAUX EN REGIE 

 

N° 38_25 Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’inscrire en régie les travaux 

suivants (travaux, achat matériels et matériaux, main d’œuvre et charges patronales compris) : 

• Travaux effectués en 2025 : 

-  Aménagement GIP : 35 955.01 € 

- Local OM et Tri : Groupe scolaire Carcenac (4 867.84 €) 

- Grosses réparations vestiaires foot à XI (3 997.95 €). 

 

Monsieur le Maire précise que le montant total des travaux en régie réalisés sur l’exercice 2025 

s’élève à la somme TTC de 44 820.80 € TTC. 

 

Il ajoute que le coût des travaux, réalisés par le personnel des services techniques municipaux, 

arrêté à la somme susmentionnée, est transféré de la section de fonctionnement à la section 

d’investissement et donne lieu à l’émission d’un mandat aux articles de la classe 23 ou 21 

appropriés du chapitre 040 de la section d’investissement du budget communal et à celle d’un titre à 

l’article 722 du chapitre 042 de la section de fonctionnement du budget communal, comme suit : 

 

- mandat au 2135/040 (aménagement GIP) pour un montant TTC de 35 955.01 € 

- mandat au 231/040 (local ordures GS) pour un montant TTC de  4 867,84 € 

- mandat au 2135/040 (travaux vestiaires  foot XI) pour un montant TTC de 3 997.95 € 

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

ENTERINE la proposition de Monsieur le Maire. 

 

ACCEPTE le transfert de la section de fonctionnement à la section d’investissement du coût des 

travaux effectués en régie et arrêté à la somme totale de 44 820.80 € TTC. 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET COMMUNAL 

 

N° 39_25  Les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré 

 

AUTORISENT la décision modificative budgétaire suivante : 

 

SECTION INVESTISSEMENT 

(Dépenses) 

 

Art 10226 : taxe d’aménagement ………………………..……......... +      250.00 € 

Art 2135 : Aménagement GIPP provisoire……..…………………... + 20 000.00 € 

Art 231 : Immobilisations corporelles en cours……..……….…..…. +   3 000.00 € 

                                                                           TOTAL                     + 23 250.00 € 

                                                              

Art 2135 : Inst. générales, agencements, agencements constructions. - 23 000.00 € 

Art 2188 : Autres immobilisations corporelles ……..........................  -      250.00 € 

                                                                           TOTAL                      - 23 250.00 € 
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         ADOPTE à l’unanimité. 

 

DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET COMMUNAL 

 

N° 40_25  Les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré 

 

AUTORISENT la décision modificative budgétaire suivante : 
 

SECTION FONCTIONNEMENT 

(Recettes) 

Art 72 : Production immobilisée……………..……….…………… +    14 820.00 € 

 

(Dépenses) 

Art 615221 : Entretien et réparations sur bâtiments publics………. +   14 820.00 €    

 

SECTION INVESTISSEMENT 

(Dépenses) 

 

Art 2135 : Installations générales, agencements…...…….…..……..+     9 952.96 € 

Art 231 : Immobilisations corporelles en cours ……………….…. .+     4 867.84  € 

Art 2138 : Autres constructions…………………………………… -    14 820.00 € 

 

 

                                                                 

   

 

         ADOPTE à l’unanimité. 

 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE : GROUPE SCOLAIRE CARCENAC 

 

N° 41_25 Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que c’est la société d’économie 

mixte 2 Rue Gustave Eiffel 81000 ALBI qui a été retenue pour l’installation énergétique sur les 

toitures du Groupe Scolaire Carcenac.  

 

 Monsieur le Maire demande aux membres de l’Assemblée Délibérante de bien vouloir l’autoriser à 

signer la convention. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu la décision n ° D1_25 du 21 Mai 2025 retenant Energie Commune 81 pour l’installation 

énergétiques sur les toitures du Groupe Scolaire Carcenac, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la société Energie Commune 81, 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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ACQUISITION PARCELLE AE N° 225 (45 M2) SISE ROUTE DE LA LONGAGNE 

 

NON DELIBERE 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’ALBIGEOIS : RAPPORT D’ACTIVITE 

 

 

 

SIGNATURE DE LA CONVENTION DREAL : cartographie des zones inondables 

potentielles (ZIP) de la rivière Tarn 

 

N° 42_25  Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de la prévention du risque inondation, la 

DREAL (Direction Régionale de l’environnement, de l’Aménagement et du Logement Occitanie) a 

réalisé des cartographies de zones inondées potentielles. 

 Ces données cartographiques (sous format numérique) concernent les zones d’inondation 

potentielles nommées ZIP) 

 Cette mise à disposition est gratuite. 

 

  LE CONSEIL MUNICIPAL, 
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Vu le projet de convention entre la Commune d’Arthès et l’ADREAL, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention entre la Commune d’Arthès et la DREAL 

telle que présentée.  

 

 PRECISE que la durée de cette convention est de deux ans et reconduit tacitement deux fois au 

plus, sauf dénonciation expresse par l’une ou l’autre partie en respectant un préavis de deux mois, 

dûment notifié. 

    

ADOPTE à l’unanimité. 
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CONVENTION PRET A USAGE DE TERRAIN 

 

N° 43_25 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une partie de terrain (parcelle AK n° 80) est 

vacante. 

 

 Vu la demande déposée par Mr FOURNIER Alain domicilié 10 Route de la Foun del Bayle 81160 

ARTHES 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur cette 

question et de l’autoriser à signer ladite convention.  

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

 Vu le Code Civil et notamment ses articles 1875 et suivants, 
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Vu les délibérations n° 19/12 en date du 8 mars 2012, n° 56/14 du 21 Mai 2014 et 32_25 du 9   

juillet 2025, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

  

ACCEPTE les termes de la convention de prêt à usage de terrain tels que présentés par Monsieur le 

Maire. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec Mr FOURNIER Alain.  

 

DIT que les conventions seront annexées à la présente délibération. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

Madame TERRAL informe l’assemblée que depuis la rentrée scolaire de septembre, elle réalise des 

lectures, classe grande section, par le bais de la FOL. 

 

Madame FOURNIALS signale des tags au site du Saut de Sabo. 

 

Monsieur FABRE informe l’assemblée que les travaux prévus à la Sérigné sont reportés semaine 44 

et devraient se terminer en Janvier. 

 

Madame TERRAL demande la date de réalisation des travaux de la Salle de Loisirs. 

Monsieur FABRE répond qu’ils se réaliseront 1° semestre 2026. 

 

Monsieur CABOT rend compte des difficultés de la pratique de la chasse et des dégâts occasionnés 

par les sangliers, notamment au niveau du stade du Foot à XI. 

 

                            Séance levée à 19 h 20’ 

Le Maire,      La Secrétaire, 

Jean-Marc FARRE     T. ROQUEFEUIL 

 


